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Suspension de MaPrimeRénov’ : 

Intercommunalités de France demande des explications 

Les élus des intercommunalités, pleinement engagés dans la rénovation énergétique des 

logements, expriment leur vive inquiétude à la suite des révélations par la presse d’un gel du 

dispositif MaPrimeRénov’ au cours de l’année 2025. Nombreuses à accompagner 

quotidiennement les ménages et les entreprises locales dans les opérations de rénovation, les 

intercommunalités exigent des explications du Gouvernement dans les meilleurs délais. 

Déjà amputé d’une partie de ses crédits en 2024, passant de 4,5 à 2,3 milliards d’euros, le 

dispositif MaPrimeRénov’ qui accompagne les ménages dans leurs travaux de rénovation 

énergétique pourrait à nouveau être remis en cause en 2025, selon les révélations de la presse. 

Les intercommunalités, au travers de leurs plans locaux de l’habitat, leurs maisons de l’habitat, 

leur implication dans les comités régionaux de l’habitat et de l’hébergement… sont 

pleinement mobilisées et en contact direct avec les Français et les petites et moyennes 

entreprises du BTP pour les accompagner dans l’effort de rénovation énergétique des 

logements, indispensable à l’atteinte des objectifs climatiques de la France. 

Intercommunalités de France souhaite disposer dans les meilleurs délais de l’ensemble des 

informations sur les intentions du Gouvernement concernant l’avenir du dispositif 

MaPrimeRénov’, ne serait-ce que pour donner des perspectives tangibles aux millions de 

Français en attente de travaux de rénovation. 

À propos d'Intercommunalités de France 
Intercommunalités de France est une association nationale d’élus représentant les intercommunalités auprès des 
pouvoirs publics nationaux. Elle accompagne ses adhérents par la mise à disposition de l’expertise de son équipe. 
Elle est présidée depuis 2020 par Sébastien Martin, président du Grand Chalon. 
L’association fédère aujourd’hui près d’un millier d’intercommunalités de toutes catégories juridiques : 17 
métropoles, 205 communautés d’agglomération, 11 communautés urbaines, 10 établissements publics territoriaux de 
la métropole du Grand Paris, 720 communautés de communes, qui représentent près de 80 % de la population 
française. 
En savoir plus : www.intercommunalites.fr 
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